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Points abordés:

• Quelques informations sur la bibliothèque en 
2010

• Les archives
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Personnel
• Responsable
Anne-Sophie Berthon, responsable de la documentation et des archives

• Apprenties
Anne Réaux, documentaliste en apprentissage à l’Institut Régional des 
Techniques Documentaires (IRTD) de Mont-Saint-Aignan (76) jusqu’au 23 
décembre 2010, 
Julie Dujardin, documentaliste en apprentissage à l’Institut Régional des 
Techniques Documentaires (IRTD) de Mont-Saint-Aignan (76), depuis le 20 
septembre 2010.

•Bénévoles
Michèle Bassanoni, administratrice de la SNHF, responsable de la Commission 
Bibliothèque et chef de projet Médiathèque horticole nationale jusqu’au 26 
novembre 2010.
Claire Degenève, Claudine Lassen et Maryse Massot, qui viennent chacune une 
demi-journée par semaine.
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Le fonds documentaire en 2010:

Budget                  Acquisitions                         Achats
10 000€ 125 documents donnés        2772€ d’achat de livres

2787€ d’achat de documents

Le reste : informatique,                      
reliures, frais groupe de 
travail, divers

Intégration de catalogues des sociétés adhérentes d e: 

- Chartres
- Versailles
- Alençon

Depuis 2005, la Bibliothèque achetait des notices bibliographiques qu’elle 
retravaillait avant de les intégrer au catalogue. 
Ce service a été suspendu en février 2010. Tout le travail de dépouillement est 
désormais réalisé en interne. Aucune perte de quantité ni de qualité n’est à
signaler.
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Le fonds documentaire en 2010:

Réseau interbibliothèques :
22 sociétés adhérentes
+ 2 conventions Hortalia

Visites physiques :
167 personnes

Fréquentation Hortalia :
9132 visites
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Archives

Depuis cette année, la Bibliothèque est également en charge 
des archives de la SNHF. La conservation des archives 
administratives (publications, procès-verbaux, éléments 
comptables, etc.) de plus de 30 ans ainsi que les archives des 
sections sont sous sa responsabilité.

Pour des raisons pratiques, l’inventaire des archives des 
sections a débuté en premier. Les documents réunis sont petit à
petit déposés dans un lieu unique, une partie de la cave 
« collective » du 1er sous-sol.
Les archives administratives devront trouver un lieu de 
conservation plus approprié à leur importance.
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Merci de votre attention


